
Contrat d’engagements des adhérents du Groupement d’Achat Solidaire pour le Maintien de l’Agriculture Paysanne 
«les P’tits Agrumes » 1, résidence de l’Abreuvoir 78460 Chevreuse 

Nom                                                                       Groupement de producteurs espagnols de région de Cullera Valence (Espagne)                                                                                  
Courriel :                                                                              représentés par Marta Presencia-Ferrer
Téléphone :                                                                                         C/DelsVerdeguers,23-1°   46680 Algemesi (Valencia)                                                               
                             http://www.biorangesprefer.com/index.php/fr 

Avenant au contrat d'agrumes, fruits d'espagne et huile d’olive bio 2020 

Ce contrat instaure un partenariat avec de petits producteurs espagnols bio représentés par Marta Presencia Ferrer.
Il annule et remplace les commandes du 26 Mars, 23 Avril et 28 Mai. 

Engagements du consommateur-adhérent :
• Être à jour de son adhésion au GASMAP des P’tits Agrumes : 5 € pour un an (chèque à l’ordre de ‘GASMAP des P’tits Agrumes’)
• S’engager  à  prendre en compte équitablement avec les producteurs les fluctuations et les aléas inhérents à leur activité .
• Etre solidaire des aléas exceptionnels de production ou de transport :   Accepter un éventuel décalage de la date de livraison ou une modification 

de la variété prévue, selon la maturité des agrumes si nécessaire.
• Faire 1 chèque à l'ordre de Marta Presencia Ferrer, à remettre le jour de la distribution
• Prendre ses fruits réservés à l’adresse de l’adhérent relais selon les aménagements « confinements » 

Engagements des producteurs, représentés par Marta Presencia ferrer :
• produire des fruits de qualité,  selon les normes de l’agriculture biologique et certifiés
• Les prix, comprennent le transport et pour les agrumes (sauf les citrons) le conditionnement en caisses de 5kg.

La commande, en raison des coûts de transport, sera effective à partir de 300 kilos minimum de commande globale.
• Faire livrer les récoltes le 7 Mai 2020 à l’adresse des 3 adhérents relais 
• Les frais de gestion et transport supplémentaires occasionnées par la livraison sur ces 3 adresses seront pris en charge par le GASMAP au titre de 

l’organisation des distributions.

le 17 Avril 2020,  
signature de l'adhérent                                                                                                                                                                                      

Il est possible de faire des 
commandes différentes chaque 

mois
Conditionnement Prix en € 7 mai

AMANDES avec coquilles Sac de 2 kg 10,48

AMANDES avec peau Sac de 1 kg 15,48

AMANDES sans peau Sac de 1 kg 17,78

AVOCATS Hass 2ème catégorie Par kilo 5,50

CITRONS Fino Par kilo 2,78

FIGUES sèches Coll de dames Boite de 2 kg 17,80

HUILE D’OLIVE vierge extra
variété Millarenca

Bidon 
5 litres 29,85

HUILE D’OLIVE  vierge extra
variété Millarenca

Bouteille verre
1 litre 6,34

NÈFLES Boites de 2 kg 9

ORANGES Valencia late Cagette de 5 kg 10,65

Total de la commande et  du chèque

http://www.biorangesprefer.com/index.php/fr

